
1er avril 2016  N°807

INFORMATIONS-MAGAZINE
Cesson-Sévigné

Les orientations 
budgétaires 2016
r DOSSIER P.10

Événement

ViaSilva  : 
consultation 
très participative

4
Actu

19 Enquête d'extension 
du marché du samedi

Culture

22 "Peintures, pratiques 
et poétique"



magasin tizen 

URGENCES
 5 CENTRE ANTI-POISONS : 02 99 59 22 22
 5 HÔPITAL PRIVÉ SÉVIGNÉ : 08 25 74 35 50
Service d’urgence 24 h/24 : 02 99 25 52 49

 5 POLICE NATIONALE : 02 99 83 14 90 ou 17
 5 POLICE MUNICIPALE : 02 99 83 52 14 / 06 09 35 73 92
 5 POMPIERS : 18
 5 SAMU 35 : 15
 5 URGENCE sans abri : 115
 5 VÉOLIA, numéro d’astreinte assainissement et eau po-
table : 0 811 902 902 - (coût de l’appel depuis une ligne 
fixe : 7,8 centimes l’appel puis 2,8 centimes la minute)  : 
0 969 323 529 (appel non surtaxé)

 5 PHARMACIES DE GARDE : 32 37
 5 VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

 Violences conjugales : 02 99 54 44 88 - 24h/24 et 7j/7
 5 CIDFF 35 (Centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles) : 02 99 30 80 89

DÉCHETTERIE
Lundi au samedi  :  9h–12h et 14h–18h (fermée le jeudi 
après-midi). Appel gratuit : 0 800 01 14 31

CONSEIL MUNICIPAL 
La séance du prochain conseil municipal aura lieu le
mercredi 27 avril à 19h à l’Espace Citoyen. 

MAIRIE
 5 www.ville-cesson-sevigne.fr

 Lundi : 8h30–12h • 13h–18h
 Du mardi au jeudi : 8h30–12h • 13h–17h15
 Vendredi : 8h30–16h (journée continue)
 Samedi : 9h30–12h (permanence État Civil)
 Tél. 02 99 83 52 00 ; mairie@ville-cesson-sevigne.fr
 1, Esplanade de l'Hôtel de Ville, 35 510 Cesson-Sévigné

ESPACE CITOYEN
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h 
et de 13h à 18h ; le samedi de 10h à 12h.
02 99 83 52 00 ; espace.citoyen@ville-cesson-sevigne.fr

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE
 5 Le maire, Albert Plouhinec, reçoit sur rendez-vous, 
chaque jeudi de 8h30 à 10h. Tél. : 02 99 83 52 00

 5 Les élus tiennent une permanence chaque samedi 
de 10h à 12h, à l’Espace Citoyen

 5 Permanences des élus 
Jusqu'au 1er avril : Annick ROCCA 
Du 2 au 8 avril : Albert PLOUHINEC
Du 9 au 17 avril : Jean-Pierre SAVIGNAC
Du 18 au 22 avril : Christophe LOTZ
Du 23 au 29 avril : Annie LECUÉ
Du 30 avril au 6 mai : Solenne GUÉZÉNEC

INFOS PRATIQUES
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franchir, sans hausse des impôts ce 
cap difficile. L’ensemble du personnel 
communal est engagé dans cette dé-
marche et je l’en remercie très sincère-
ment.

Nous nous félicitons de la participa-
tion très active des Cessonnais à la 
concertation pour le projet ViaSilva. 
10 réunions thématiques ont eu lieu 
réunissant 150 personnes. Puis 4 ate-
liers de volontaires : représentants de 
salariés du site ; 100 lycéens mobili-
sés ; plus de 200 personnes inscrites 
spontanément ou tirées au sort sur 
les listes électorales ou sélectionnées 
par un sondage Harris ont par un tra-
vail collectif formulé toutes leurs 
remarques, produit et détaillé leurs 
propositions, exprimé leurs choix pré-
férentiels pour les types d’habitat, la 
conception des espaces publics et des 
espaces verts… Enrichissant ainsi les 
pistes permettant d’affiner le meilleur 
projet possible pour ces quartiers.

Nous avons reçu la confirmation que 
le Clic Alli’âges : service gratuit d’in-
formation, de conseil, d’orientation 
et de soutien à destination des per-
sonnes âgées, des personnes en situa-
tion de handicap et de leur entourage, 
a fait le choix de transférer son siège 
à Cesson-Sévigné, fin 2016 ou tout dé-
but 2017. Nous lançons dès à présent 
les travaux d’aménagement néces-
saires pour leur accueil (130 m² derrière 
la poste- anciennement local des ar-
chives municipales), pour ce précieux 
service à la population et à celle de 
tout le territoire du Clic : 24 communes 
de la couronne Sud-Est.

Dans la presse du 5 mars 2016 un ar-
ticle a laissé croire, concernant une 
salle multisports de 4 000 places uti-
lisable par notre équipe de handball, 
que sa construction, son lieu d’implan-
tation, sa gestion par la commune se-
raient déjà décidés.
C’est faux, aucune décision n’est 
prise. Nous sommes au stade d’études 
de plusieurs hypothèses. Au-delà de 
la commune et de la Métropole, c’est 
l’ensemble de la Région qui est concer-
né. Clairement, la commune ne peut 
financer un tel projet au montant éva-
lué autour de 8 M €. Sa réalisation est 
conditionnée par la mobilisation de 
l’ensemble des collectivités, y compris 
l’État et de partenaires privés. Nous 
travaillons à créer les conditions, no-
tamment financières, pour que ce pro-
jet se réalise. 
Vous verrez clairement dans le dos-
sier de ce mois consacré aux finances 
que nos choix politiques visent à 
baisser le niveau d’endettement de la 
commune et non le contraire.
Nous sommes dans une démarche de 
rationalisation des dépenses grâce 
à laquelle nous tenons nos engage-
ments de ne pas augmenter les taux 
d’impôts communaux. Ils restent donc 
pour 2016 au même niveau qu’en 2015, 
malgré les baisses importantes de do-
tations de l’État.
Sans nouveaux emprunts, et en rem-
boursant bien évidemment ceux 
contractés avant nous, nous baissons 
le stock de dettes communales.
Nous savons que 2017 ne sera pas une 
année plus facile sur le plan financier. 
Pour cette raison, mon équipe, moi-
même et tous les directeurs de ser-
vices de la mairie, mettons en œuvre 
toutes les solutions possibles pour 
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ÉVÉNEMENT

ViaSilva : concertation 
très participative
Des ateliers ont permis à des volontaires inscrits de par-
ticiper activement à la réflexion sur le projet. À l’heure où 
nous imprimons, 3 ateliers les 1er, 2 mars et 5 mars ont 
eu lieu : 

L’atelier salariés du 1er mars a permis à 10 d’entre eux, après 
la présentation du projet, de formuler leurs remarques et 
attentes de ce que serait un « bon » projet pour eux. Ils ont  
également décrit les conditions de réussite et d’échec du 
projet et ainsi permis un regard spécifique et constructif.
L’atelier lycéens du 2 mars a quant à lui regroupé 100 ly-
céens, de 4 classes des 2 lycées : Sévigné et Ozanam, au-
tour d’un travail collectif très créatif où les jeunes ont pu 
choisir, parmi une quarantaine de photos, les images d’es-
paces publics et d’habitats qui leur convenaient le mieux, 
et d’argumenter leur choix. Ils ont pu également faire part 
de ce qui serait innovant dans le projet.

180 personnes ont participé aux ateliers habitants le sa-
medi 5 mars : visite du site et présentation du projet. À 
travers un travail collectif, les habitants ont ensuite for-
mulé leurs remarques et défini les critères de ce que se-
rait, pour eux, un « bon » projet et un « mauvais » projet.
Un deuxième atelier : séminaire de projet est prévu à 
l’heure où nous imprimons, toute la journée du 19 mars,  
pour donner aux mêmes 180 participants sur les 200 
inscrits l’occasion de produire et de détailler, leurs pro-

positions de localisation des différents éléments de pro-
gramme, et de choisir eux aussi des images de ce qui se-
rait souhaitable en matière d’habitat, d’espaces publics, 
d’espaces verts... 
10 réunions thématiques ont eu lieu : 
Ces réunions sur invitation, avaient pour objectif de pré-
senter le projet et de préciser les éléments qui concer-
naient le thème de la réunion et les invités.

À ce jour, 150 personnes de tous horizons ont pu prendre 
part à ces réunions : 
Habitants des hameaux riverains ; représentants de com-
merçants, professions libérales, artisans ; agriculteurs et  
représentants de la Chambre d’agriculture ; représentants 
d’entreprises d’Atalante et représentant de la Chambre 
de commerces et d’industrie ; représentants d’associa-
tions culturelles ; d’associations sportives ; d’associations 
vélos ; d’associations environnementales ; représentants 
des professionnels de l’immobilier ; habitants des Long-
champs.

Lors de ces réunions, le projet a été présenté et chacun 
a pu faire part de ses remarques. Celles-ci ont été consi-
gnées dans un document de synthèse, fourni aux habi-
tants des ateliers participatifs, pour que ces derniers en  
tiennent compte dans leur travail. Le bilan de la concer-
tation fera également état des éléments qui auront été 
retenus par les élus.
Actuellement, 430 personnes se sont exprimées sur le 
projet, par diverses réunions et ateliers.
Une présentation du résultat de la concertation sera 
faite en réunion publique le 9 juin au Carré Sévigné.
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R ÉTAT CIVIL 
DU 6/02/2016 AU 04/03/2016

Naissances
• Aliya SIMOES
• Giulia SOUHY
• Eve LE ROUX
• Matthieu HAUTBOIS LANCELIN
• Meryem KHELIF
• Milo RENAULT
• Rémy NIYONZIMA
• Hippolyte LEHEC

Décès
• Philippe RIANT, 63 ans
• Jean DÉSILLE, 78 ans
• Monique CHUINARD 
   épouse GOUPIL, 77 ans
• Murielle LEROUX, 57 ans
• Marie-Thérèse GÉRARD
   veuve ROGER, 96 ans
• Marc DELEPLACE, 75 ans
• Paul DEJONC, 93 ans
• Michel BAZIN, 64 ans
• Thomas KERGAL, 34 ans
• Michel BODIN, 91 ans

R DISTRIBUTION DU CIM

Pour tout problème de distribution 
du Cim ou de l'Agenda, merci de bien 
vouloir appeler le 02 99 14 62 26 ou 
écrire à jlm.services@free.fr

R RÉUNION D'INFORMA-
TION SUR LE MARIAGE 
CIVIL SAMEDI 23 AVRIL

Acte fondateur de la reconnaissance 
juridique du couple, le mariage civil 
est une étape importante. En effet, 
cette union scellée à la mairie, outre 
la charge symbolique et émotion-
nelle qu'elle représente pour les fu-
turs époux, confère des droits et des 
devoirs qu’il est important de bien 
connaître.
Lors de cette réunion les futurs 
mariés recevront une information 
complète sur le déroulement de la 
cérémonie (et la manière de la per-
sonnaliser) ainsi que sur le droit de 
la famille (filiation, régimes matri-

moniaux) et les obligations légales. 
En partenariat avec la chambre des 
notaires et l’association Cap Mariage. 
Inscription auprès de l’état civil.

R JOURNÉES DE SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE 

Dans le cadre de la mise en œuvre de 
sa politique locale de sécurité rou-
tière, la ville de Cesson-Sévigné orga-
nise deux journées de sensibilisation 
à la sécurité routière, les 28 et 29 avril 
2016. Près de 600 élèves de 1ère des 
lycées Sévigné et Frédéric Ozanam 
assisteront à une pièce de théâtre 
"Provocation à la Sécurité routière", 
à l'auditorium du Pont des Arts. Il 
s'agit d'une forme innovante d'action 
de prévention. Ce spectacle théâtral 
prend le contre pied des discours ha-
bituellement tenus sur les dangers de 
la route pour déclencher la réflexion. 
Cette forme artistique a pour voca-
tion d'entrer en synergie avec d'autres 
formes de message de prévention des 
conduites à risques.

Deuxième temps fort, la Ville orga-
nise la "Journée Sécurité routière", le 
mardi 3 mai 2016 de 9h30 à 16h30, en 
partenariat avec la Sécurité routière, 
l'association Prévention routière, les 
lycées Sévigné et Frédéric Ozanam, 
le SDIS35 et autres associations. Les 

Ce service est totalement gratuit. 
Soyez vigilants. 
Vous ne devez en aucun cas y indi-
quer des coordonnées bancaires ou un 
code personnel. Dans le cadre de cer-
taines démarches comme l’obtention 
d’un passeport, d’une carte nationale 
d’identité (sous certaines conditions) 
ou bien la constitution d’un dossier de 
mariage, vous serez peut être amenés 
à solliciter certaines mairies et faire 
une demande en ligne afin d’obtenir 

un acte d’état civil relatif à une nais-
sance, un mariage ou un décès.
Accès : mon.service-public.fr / De-
mande d’acte d’état civil. 
Rappel : Le portail de l’administration 
française propose un véritable guichet 
unique d’accès en ligne à la plupart 
des démarches administratives.
Y sont désormais répertoriées plus 
de 600 démarches sur une adresse 
unique et fiable :
www.service-public.fr

R DÉLIVRANCE EN LIGNE DES ACTES D'ÉTAT CIVIL :
LE SERVICE EST GRATUIT

600 élèves des lycées précités se-
ront invités à participer à différents 
ateliers pédagogiques animés par les 
partenaires et acteurs locaux sur le 
parking de Grippé et dans les salles de 
l'Espace de Grippé. 
Des moyens matériels sont mis à la 
disposition comme les simulateurs de 
2 roues motorisés et automobile, les 
lunettes de simulation d'alcoolémie, 
l'auto-test ceinture, le simulateur 
Testochocs, un exercice de désincar-
cération effectué par les pompiers, 
simulation de la conduite sur route 
glissante, etc.

ACTUS



Malo Fressier
17, cours de la Vilaine
35510 Cesson-Sévigné
06 08 68 41 98

l Multiservices
	 l	Petit bricolage
	 	 l	Jardinage

malopetitstravaux@gmail.com

R PISCINE MUNICIPALE 
SPORT ET LOISIRS
Date des vacances scolaires prises 
en compte par la piscine : du lundi 4 
avril 2016 au dimanche 17 avril 2016
Les horaires d'ouverture :
- du lundi au vendredi de 10h à 20h 
(bassin ludique), de 10h à 19h (bassin 
sportif)
- samedi et dimanche de 9h à 19h
À noter : dimanche 1er mai, piscine 
fermée.

Stage Multisports 
- du 4 au 8 avril  de 13h30 à 17h30 
(2 groupes, année de naissance 
2004/2005/2006/2007/2008/2009)
- du 11 au 15 avril de 13h30 à 17h30 
(1 groupes année de naissance 
(2005/2006/2007/2008).

Activités proposées : athlétisme, base-
ball, futsal, handball, basket-ball, vol-
ley-ball, tennis de table,badminton, 
tchouk-ball, hockey, ultimate...

Tarifs :
- Cessonnais : 38 € la semaine
- Non Cessonnais : 57 € la semaine

Stages d'aquagym
Stages d'aquagym pendant les deux 
semaines des vacances tous les soirs 
du lundi au vendredi de 19h à 20h, 
dans le bassin sportif .
Tarifs :
- Cessonnais 38 € la semaine ou 7,60 € 
la séance (sans réservation) ; 
- Non Cessonnais 57 € la semaine ou 
11,40 € la séance (sans réservation). 

Salle de musculation 
Horaires d'ouverture : du lundi au ven-
dredi, de 11h à 13h30 et de 14h30 à 20h. 

À noter : 
À partir du 18 avril 2016, le bassin 
ludique sera ouvert au public le mer-
credi de 11h à 19h sans interruption, 
et le bassin sportif de 11h à 14h.
Tél. : 02 99 83 52 20. 

R URBANISME 

Permis de construire accordés du 1/02/2016 au 
1/03/2016

 5 La Salmondière : construction d'un site radioélec-
trique ; 

 5 1 A, boulevard de Dézerseul : construction d'une 
salle de tennis ; 

 5 5 B, rue de l'Erbonière : changement de destina-
tion, clôture, modification couverture et création 
terrasse technique ; 

 5 2, rue de la Châtaigneraie : création d'un local clos 
et couverts et création de stationnements; 

 5 2, route de Domloup : édification muret, précisions 
couleurs des menuiseries dans la partie rénovée. 

R ÉCOLES MATERNELLES PUBLIQUES 

Les directrices des écoles maternelles publiques 
Beausoleil et Bourgchevreuil se tiennent dès au-
jourd'hui à votre disposition pour les inscriptions 
de vos enfants pour la rentrée de septembre 2016. 
Portes ouvertes le vendredi 27 mai de 17h à 19h pour 
rencontrer les équipes enseignantes .
Contacts : école Beausoleil, tél. : 02 99 83 13 34 ; école 
Bourgchevreuil, tél. 02 99 83 17 61. 

re

ACTUS

  

Café mémoire
Mercredi 6 avril, de 15h à 17h, café-
téria de l'Hippocampe. Entrée libre 
(consommations payantes). 

Collectes de sang
Mardi 19 avril de 11h à 13h30 et de 
15h30 à 19h ; mercredi 20 avril, de 10h 
à 13h et de 15h à 19h, à l'Espace de 
Grippé. 

Café des parents 
"Estime de soi, confiance en soi : com-
ment accompagner nos enfants" jeu-
di 21 avril à 12h15, à l'Espace Citoyen. 

Couples et familles
Permanence lundi 18 avril, de 16h à 
18h. Inscription auprès du service 
d'Action Sociale au 02 99 83 52 00. 

Architecte conseil 
Permanences de l'architecte-conseil 
Yves-Michel Fresneau les mardis 12 et 
26 avril, de 9h à 12h, à la mairie annexe. 
Prendre RDV au service Urbanisme. 
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Vous êtes nom-
breux à profiter 
du marché le sa-
medi matin com-
posé en majorité 
de commerces 
alimentaires.

Nous avons une demande grandis-
sante de commerçants souhaitant  
une place sur ce marché que nous 
sommes contraints de refuser à cause 
d’un espace insuffisant. 
L’agrandissement du marché nous 
obligerait, pour des raisons de sécuri-

té, à interdire l’accès de toute la place 
aux voitures le samedi matin.
Cessonnais(es), participez à notre pe-
tite enquête !
- Seriez-vous d’accord sur le fait de 
libérer  de tout stationnement le 
parking le samedi matin et de faire 
un peu de marche à pied pour vous y 
rendre ?
- Souhaitez-vous voir davantage de 
produits  non alimentaires (vête-
ments, chaussures, fleurs, décora-
tion, vaisselle, etc…) ?
Pour participer à ce sondage : adres-
sez le coupon réponse ci-dessous à la 
mairie, à l’attention de Mme Sylvie Pi-
hier, conseillère municipale en charge 
de ce projet ou bien par mél avant le 1er 

mai à l’adresse : 
sylvie.pihier@ville-cesson-sevigne.fr 

Enquête d'extension du marché du samedi : coupon réponse (une seule réponse par famille)

- Êtes-vous d'accord pour la suppression du parking place du Marché le samedi matin ?  OUI       NON *
- Souhaitez-vous voir davantage de commerces non alimentaires ?  OUI   NON *
(* rayer les mentions inutiles) 
- Vos suggestions : ..................................................................................................................................................................................
..........................................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................................................

Le groupe de travail "Vidéoprotection".  

É

ACTUS

Dans le cadre de la poursuite du dos-
sier d’équipement d’un système com-
munal de vidéoprotection, un groupe 
de travail technique composé d’élus et 
d’agents en charge du projet, appuyé 
par des spécialistes et le référent Sû-
reté de la police Nationale, a consacré 
une journée d’étude sur le sujet.
Les aspects réglementaires de respect 
des libertés publiques, de contraintes 
techniques et de définition des loca-
lisations pertinentes du dispositif à 
mettre en place ont été abordés avec 
visite sur le terrain des sites poten-
tiels. Douze sites sur la voie publique 
ont ainsi été identifiés dans la com-
mune pour que le système de vidéo-

protection remplisse de façon adap-
tée ses rôles à la fois de prévention, 
de sûreté des déplacements et de 
sécurisation de certains sites où les 
besoins apparaissent. La prochaine 

phase va consister en un approfon-
dissement de la solution technique 
et du calcul des coûts du projet global 
qui pourra se décliner en tranches an-
nuelles de réalisation.

R VIDÉOPROTECTION URBAINE : RECHERCHER 
LE DISPOSITIF PERTINENT

R ENQUÊTE D'EXTENSION DU MARCHÉ DU SAMEDI



108 route de Fougères - La Victoire - cesson-séVigné

Fa x :  02 23 37 25 21-menuiser ie@brunodelahaye. f r

Neuf - Rénovation
Bois - Alu - PVC - Mixte
Fabrication -  Agencement - Escaliers - Dressing

Tél. 02 99 62 18 40
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R ACCUEIL DE LOISIRS 
PIROUETTE

L’Accueil de loisirs 2-4 ans (agrément 
Jeunesse et sports) est ouvert de 7h30 
à 19h, les mercredis et les vacances 
scolaires à l'école maternelle Bourg-
chevreuil, 16 boulevard des Métairies
 Il propose aux enfants des activités 
d’éveil et d’expressions adaptées aux 
rythmes et aux besoins de chacun. 
Les enfants sont accueillis en journée 
ou demi-journée (avec ou sans repas). 
Les repas sont pris au restaurant sco-
laire de Bourgchevreuil. 
Pour une première inscription à l’ac-
cueil de loisirs
Il est nécessaire de constituer le dos-
sier unique. Si celui-ci n’est pas déjà 
complété et enregistré : 
Le dossier unique est soit téléchar-

geable sur le site de la Ville, soit dis-
ponible au secrétariat de la Maison de 
l’Enfance ou à l’Espace Citoyen.
Le dossier unique doit être déposé à 
l’Espace Citoyen. Tout dossier incom-
plet sera refusé.
L’inscription de votre enfant à l’accueil 
de loisirs 2/4 ans ne prendra effet 
qu’à la réception du dossier complet.
Inscription pour le mercredi
Sur le portail famille l’inscription peut 
se faire tout au long de l’année. 
Inscription pour les vacances sco-
laires (Toussaint-Noël-hiver-Pâques)
Sur le portail famille l’inscription peut 
se faire également tout au long de 
l’année, téléchargeable sur le site de 
la Ville : Éducation et Jeunesse/Accueil 
de Loisirs /Accueil de Loisirs 2/4ans. 
Fin des inscriptions le mercredi précé-
dant chaque vacances scolaire.

Pour les familles ne disposant pas 
d’adresse mél, des fiches de réserva-
tion sont disponibles au secrétariat 
de la Maison de l’Enfance, à l’Espace 
Citoyen, dans les écoles. 
Pour des raisons d’organisation du 
personnel d’encadrement, de la com-
mande préalable des repas et de la 
programmation des activités, vous 
devez obligatoirement réserver.
Ne pas hésiter à joindre l'accueil de loi-
sirs au 06 46 60 16 32 (Ligne directe) 
afin de connaître les éventuelles dis-
ponibilités.
Vacances de Pâques du lundi 4 avril au 
vendredi 15 avril.

Portes ouvertes mercredi 6 avril à 
partir de 17h, pour échanger et visiter. 
Contact : service-enfance@ville-
cesson-sevigne.fr

Alors que la Bretagne fait l’objet 
d’une procédure pour non-respect 
d’une directive européenne, "Pour la 
première fois, la Commission euro-
péenne reconnaît le travail important 
de reconquête de la qualité des eaux 
mené dans notre région".
Limiter l’utilisation des produits 
chimiques.
Après avoir eu recours, de façon mas-
sive, à la chimie pour la gestion de ses 
espaces publics jusqu’en 2005 (15 000 
litres de Roundup en 1997…), la Ville 
s’inscrit aujourd’hui pleinement dans 
une démarche environnementale en 
limitant aux seuls greens du Golf l’uti-
lisation d’antifongiques (faute d’al-
ternatives), ce qui représente 0,25 % 
des 190 ha des espaces verts. 
Favoriser l’infiltration des eaux de 
surfaces pour approvisionner les 
nappes phréatiques. Cet objectif de-
vient primordial avec la baisse des 
précipitations observée depuis 40 ans 
dans la région et les prévisions de ré-
chauffement climatique.

Éviter les eaux stagnantes pour favo-
riser le retour de la biodiversité. 
À la demande des services de l’État, 
la Ville a procédé, fin 2015, à l’efface-
ment du seuil en béton dans le parc 
de la Monniais, pour que le ruisseau 
de Forge retrouve son lit naturel. 
Protéger les zones humides qui 
contribuent à l’amélioration de la 
qualité de l’eau. Pour Louis Diard, 
expert botaniste de la flore d’Ille-et-
Vilaine : «  Ces zones constituent des 
pièges à nutriments possédant de 
fortes capacités d’épuration des mi-
néraux tels que les nitrates ou le phos-

phore. Lors des crues, la végétation 
constitue un frein au ruissellement et 
à l’érosion. »
Enfin les zones humides assurent 
une fonction de continuité écologique 
à l’intérieur du milieu urbain. Elles 
présentent un grand intérêt en tant 
qu’abri et site de reproduction pour 
la faune des milieux humides (batra-
ciens, oiseaux d’eau, insectes, etc).

Dans le cadre du Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal (PLUI), la Ville 
va procéder à un nouvel inventaire de 
ses zones humides. 

R LA QUALITÉ DE L'EAU EN BRETAGNE : UN ENJEU 
DE SANTÉ PUBLIQUE

ACTUSACTUS



Les orientations
budgétaires 2016

DOSSIER
Comme chaque année au début du 
printemps voici le temps du budget. 
Pour notre commune l'exercice s'est 
déroulé en 2 temps conformément à 
l’article L.2312-1 du CGCT (Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales), tout 
d'abord un débat d'orientation bud-
gétaire (DOB) a eu lieu au conseil du 
24 février et ensuite le budget primitif 
(BP) a été voté au conseil municipal 
du 30 mars.
Le DOB ne donne pas lieu à un vote 
mais a pour objet de présenter au 
conseil municipal les grandes orien-
tations budgétaires de la commune 
pour l'année en cours et les années 
futures. Cette prospective est im-
portante car elle donne une vision de 
l'évolution des finances de la com-
mune jusqu'en 2020.
Du fait des contraintes de délais 
d'impression, les chiffres présentés 
ici sont ceux du DOB, le Budget voté 
peut être légèrement différent.

Année 2015

L’année 2015 se termine mieux que 
prévu par rapport au budget. En ef-
fet la commune dégage une capacité 
d’autofinancement (résultat de fonc-
tionnement disponible pour financer 
les investissements) de 2 304 486 € 
contre 1 583 703 € prévus. Cette hausse 
est due à la fois à des recettes supé-
rieures aux prévisions : + 622 000 €, et 
à des dépenses en baisse : - 100 000 € 
(effet loi MAPTAM compris).
En ce qui concerne les recettes, il est 
à noter l’effet des livraisons de loge-
ments ou des nouvelles implanta-
tions d’entreprises qui ont rapporté à 
la ville 166 000 € en impôts et taxes.

Quant aux dépenses, nous notons le 
gain sur les dépenses d’énergie de 
122 000 € soit environ 20 %. En 2015 
la Ville a revu son contrat de gaz ce 
qui a permis d’économiser 90 000 €, 
l’hiver moins rigoureux a permis de 
baisser le coût de 30 000 €.
Il est à noter aussi la baisse des dé-
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Désengagement de l’État : baisse de 342 K€ en 2016
Dotations forfaitaire en euros
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Prévision

penses de personnel par rapport aux 
prévisions – 122 000 € et par rapport à 
2014 – 22 000 €. C’est la première an-
née que ce budget diminue. Ceci est 
le résultat du travail de rationalisation 
des services engagés par la municipa-
lité.

Ce bon résultat obtenu en 2015 consti-
tue des réserves pour investir en 2016.
En 2015 des travaux d’investisse-
ments pour un montant de 2 393 321 € 
ont été effectués et 1 069 000 € ont 
été engagés, ils seront finalisés en 
2016.

L'essentiel des 2 393 321 € d’investis-
sements se décompose ainsi : 

 5 Rénovation de l’Espace Sportif 
Bourgchevreuil (COSEC) : 889 937 €

 5 Dotation modernisation des ser-
vices : 319 246 €

 5 Dotation travaux aménagement 
bâtiments : 284 445 €

 5 Rénovation du Centre culturel : 
170 069 €

 5 Dotation économies d'énergie : 
149 825 €

 5 Rénovation de l’Église : 133 965 €
 5 Dotation informatique des écoles : 
86 032 €

Aucun emprunt n’a été effectué en 
2015, Le stock de dettes est ainsi ra-
mené à 9 740 332 € après rembour-
sement des échéances. En 2015, en 
plus de la vente prévue du terrain à 
RFF (recette de 1 253 000 €), la Ville 
a vendu à Néotoa, de façon anticipée, 
le Manoir de Grippé et une maison rue 
de la Croix Connue pour un montant 
de 1 167 000 €. Cette vente n’était pas 
prévue au budget 2015 mais plutôt 
pour l’année 2016 ou 2017.

Année 2016 

En 2016 les taux d'impôts locaux (taxe 
d’habitation et taxes foncières) de 
la commune n'augmenteront pas, 
comme en 2015.

Les bases fiscales qui servent à calcu-
ler les impôts locaux seront revalori-
sées de 1 % (décision du Parlement).
Notre budget 2016 est prudent car il 
ne tient pas compte des éventuelles 
notifications de recettes supplémen-
taires d’impôts locaux versés par le 
Trésor Public qui ne sont connues que 
plus tard dans l’année, et des recettes 
de subventions d’investissements 
dont les dossiers sont en cours ou à 
venir.

Budget de fonctionnement 

Les recettes réelles de fonction-
nement diminuent – 1 202 854 € 
(-6,3%), du fait de la baisse des dota-
tions de l’État estimée à - 342 000 € 
entre 2015 et 2016. De plus en 2015 
la Ville a recouvré la créance Numéri-
cable (1 047 000 €), dont 590 000 € 
en recette de fonctionnement . Enfin, 
en 2015 le budget de fonctionnement 
a été augmenté en dépenses et en 
recettes par la clôture des budgets 
eau et assainissement (effet loi MAP-
TAM)  : ceci ne se reproduira plus en 
2016.
Les dépenses réelles vont diminuer 
de 0,7 % (- 115 000 €) mais la hausse 
prévue sur les budgets communaux 
est compensée par la fin des effets de 
la loi MAPTAM.
Les achats augmenteront de 140 000 € 
dont :

 5 56 000 € pour la gestion des espaces 
verts et de la propreté de la ZAC des 
Champs blancs pour le compte de 
Rennes Métropole (dépenses rem-
boursées par la Métropole)

 5 60 000 € effet année pleine de la DSP 
crèche place de Waltrop

 5 23 000 € pour le salon Délices des 
Plantes repris par la vile (une recette 
de 21 000 € est prévue).
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Dépenses de fonctionnement : charges de personnel en millions 
d'euros 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

La masse salariale est prévue avec 
une hausse de 128 000 € soit + 1,2 % 
pour faire face au glissement vieil-
lesse et technicité (revalorisation des 
salaires en fonction de l’ancienneté et 
des avancements de grades).

La capacité d'autofinancement brute 
prévue en 2016 est de 1 227 693 € 
(en baisse de 1 076 793 € par rapport 
à 2015). Malgré cela et du fait des 
bons résultats de l’année 2015 les dé-
penses d'équipement augmenteront 
pour atteindre 5 400 000 €, y compris 
les 1  069 000 € reportés de l’année 
2015. Il n’y aura pas d’emprunt pour 
financer ces investissements, ce qui 
permettra à nouveau de diminuer le 
stock de dettes de la commune qui 
sera ramené à 8 810 332 € après rem-
boursement des échéances de l’an-
née.

Budget d'investissement 

L’année 2016 verra se poursuivre la 
rénovation de l’Église commencée 
en 2014, et la rénovation de l’Espace 
Sportif Bourgchevreuil (COSEC) com-
mencée en 2015. Un nouveau projet 
sera réalisé en 2016 : la couverture 
des terrains de tennis municipaux ex-
térieurs (rue de la chalotais).

Voici les principales dépenses 
d’équipements prévues (total : 
5 400 000 €) : 

 5 Rénovation de l’Église : 976 752 €
 5 Couverture des terrains de Tennis 
extérieurs (Chalotais) : 714 042 €

 5 Réhabilitation de l’Espace Sportif 
Bourgchevreuil (COSEC) : 616 639 €

 5 Dotation travaux aménagement 
bâtiments : 471 623 €

 5 Dotation modernisation des ser-
vices : 430 820 €

 5 Dotation économies d'énergie : 
371 560 €

 5 Travaux de réseau sur le terrain An-
cienne Poste Cours de la Vilaine : 
213 000 €

 5 Dotation de sécurité : 141 758 €
 5 Dotation accessibilité bâtiments : 
138 920 €

 5 Dotation informatique des ser-
vices : 106 751 €

 5 Études-Révision du PLU : 80 000 €
 5 Dotation Voiries divers : 69 000 €
 5 Aménagement des terrains d’aires 
de jeux : 64 500 €

 5 Dotation informatique des écoles : 
60 011 €

 5 Nouvel équipement de Système de 
vidéo-protection : 60 000 €

Prospective 2016 -2020 

En 2017, les dotations de l’État conti-
nueront de baisser fortement comme 
en 2015 et 2016 : elles seront infé-
rieures  de 1 165 000 € par rapport à 
2013 ce qui représente 6 % des re-
cettes réelles de 2015 par exemple et 
plus de 50 % de la capacité d’autofi-
nancement. Cette baisse est inédite 
dans l'histoire des finances de la com-
mune. 
Comme déjà dit l’année dernière, 
même en contenant la masse sala-
riale, la baisse des dotations est telle 
que la capacité d'autofinancement 
de la commune va fortement dimi-
nuer. Sans emprunt et sans recours 
à une hausse d'impôts, la commune 
ne pourra engager qu'un faible niveau 
de travaux au regard des besoins. 
Elle devra pour compenser vendre 
du foncier, continuer à optimiser ses 
recettes et contenir ses dépenses de 
fonctionnement.
En fin de mandat les premières livrai-
sons de logements à ViaSilva et au 
Haut Grippé amèneront des recettes 
fiscales supplémentaires.

BP 2015 2015 DOB 2016
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Budget : section de fonctionnement
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3 questions à

Françoise Gobaille, 
adjointe chargée des finances 
et du budget et 
Raphaël Albisetti, conseiller 
municipal au budget

Voici 2 ans que vous avez été 
élus, quelle est votre vision des 
finances de la commune ? 
La capacité d'autofinancement (CAF) 
de la commune est structurellement 
basse : entre 2008 et 2014, elle a été 
en moyenne de 1 682 442 € pour un 
montant de travaux de 7 031 518 € 
soit 23,9 %. Ce montant d’investis-
sement a été possible grâce à un re-
cours à l'emprunt complété par des 
ventes foncières. Entre 2008 et 2014 
les recettes de ventes foncières ont 
représenté 33,5 % des montants de 
travaux et les emprunts 23,5 %.
Les dépenses de fonctionnement sont 
rigides : la masse salariale représente 
60  % des dépenses réelles de fonc-
tionnement. Entre 2008 et 2014, elle 
a augmenté de 2,2 M€ dont 990  K€ 
pour des recrutements alors que dans 
le même temps la population évoluait 
peu. Ce choix de la précédente man-
dature nous contraint beaucoup.
Les recettes de fonctionnement ne 
sont pas très dynamiques. Les capaci-
tés de les augmenter de façon impor-
tante sont très restreintes.
Les emprunts successifs ont accru le 
stock de dettes de la Ville, et alourdi 
les charges financières. Sans emprunt 
supplémentaire jusqu’à la fin du 
mandat nous reviendrons en 2020 au 
stock de dettes de 2008.
Nous devons, avec cette structure fi-
nancière fragile, faire face aux baisses 
sans précédent depuis 2014 des dota-
tions que l’État verse à la commune. 
En 2013 la dotation globale de fonc-
tionnement (DGF) versée par l’État à 
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la commune était de 1 648 394 €. À 
population constante, nous estimons 
la perte cumulée à 1 1 65 000 € en 
2017. Sachant que dans notre com-
mune les recettes proviennent essen-
tiellement de la fiscalité et des tarifs 
des activités, et ne sont donc pas très 
dynamiques, cette baisse est une très 
mauvaise nouvelle.
Aujourd'hui la baisse cumulée de la 
DGF représente à titre indicatif 69 % 
de la CAF moyenne des années 2008-
2014.

Quel est votre plan d'action pour 
y faire face ?
Depuis notre arrivée nous avons un 
même cap.
Nous souhaitons ne pas faire d'em-
prunt supplémentaire afin de ne pas 
peser sur les budgets futurs. Nous 
aurons besoin d’emprunter pour faire 
face aux dépenses d’équipements né-
cessaires à ViaSilva. Nous n'aurons 
recours à des ventes de terrain qu'en 
cohérence avec notre programme.
Compte tenu des valeurs locatives 
élevées à Cesson-Sévigné, des impôts 
prélevés par les autres collectivités 
(Rennes Métropole, Département 
et Région), les habitants payent des 
montants d’impôts locaux impor-
tants nous ne souhaitons pas encore 
accroître la charge fiscale pour les 
Cessonnais. 
Dès lors un seul axe de travail nous 
reste : diminuer les dépenses et aug-
menter les recettes non fiscales, et ne 
réaliser que les investissements stric-
tement nécessaires. En 2015 et 2016 
les taux d'impôt locaux communaux 
n'ont pas augmenté ; pour les années 
à venir cela reste un défi à relever.
Nous sommes confortés dans nos 
choix par la Cour des Comptes (rap-
port d’octobre 2015 sur les finances 
publiques locales) qui préconise les 
mêmes orientations 
« Une meilleure maîtrise des dépenses 
de fonctionnement et une sélectivité 
accrue des investissements sont in-
dispensables :

Le recul de l’investissement local pa-
raît devoir accompagner la baisse de 
la DGF jusqu’en 2017. Des marges de 
manœuvre s’offrent aux collectivités 
locales pour en limiter l’ampleur. 
• Elles doivent s’engager dans une 
recherche plus systématique d’écono-
mies de fonctionnement, notamment 
en stabilisant l’évolution de leur masse 
salariale.
• D’autre part, la sélection des investis-
sements locaux doit être renforcée, en 
généralisant leur programmation plu-
riannuelle et en introduisant l’évalua-
tion de leur utilité socio-économique. »

Vos prévisions à venir ? 
Financièrement, si nous réussissons 
à construire la maison médicale à 
la place de l’ancienne Poste, la rési-
dence Sénior et la maison médicale 
à la place de l’ancienne gendarmerie, 
nous devrions avoir un budget 2017 
correct et pouvoir continuer à auto-
financer nos investissements à un 
niveau satisfaisant. En revanche les 
années suivantes dépendent de notre 
capacité à rationaliser les services de 
la mairie et à valoriser astucieuse-
ment notre patrimoine foncier en co-
hérence avec notre programme. Nous 
devrons aussi demander un effort aux 
associations. 
Notre axe sur les dépenses d’équipe-
ments est d’entretenir le patrimoine 
existant (rénovation du bâti communal 
et travaux d’économies d’énergie).  En 
2019 et 2020 on peut espérer une amé-
lioration des ratios financiers grâce aux 
recettes fiscales apportées par les pre-
mières livraisons d'habitations et d’en-
treprises à ViaSilva et au Haut Grippé. 

Présentation du budget 2016 et des 
contraintes financières de la com-
mune le jeudi 28 avril, à 19h, à l'Es-
pace Citoyen. 

Réunion publique
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EXPRESSIONS

R EXPRESSION DES ÉLUS DE GAUCHE

FAVORABLES POUR UN BUDGET BIEN GÉRÉ À COURT, MOYEN ET LONG TERME

Sylvie Marie-Scipion, Alain Thomas, Claudine David, Claude 
Gérard, Annie Séveno, Christian Anneix.

Les responsabilités du Maire sont clairement établies dans 
le code des collectivités par trois objectifs :
- Assurer le meilleur service quotidien possible à l’en-
semble de la population locale et ceci à moindre coût ;
- Assurer l’entretien du patrimoine de la commune : bâ-
timents, équipements, espaces verts… (dépenses d’inves-
tissement d’entretien) ;
- Assurer le développement harmonieux de la commune  : 
amélioration des conditions de vie locales de l’ensemble de 
la population à court, moyen et long terme (dépenses d’in-
vestissement également).

Tout en dégageant un résultat d’exploitation courant 
suffisant (CAF), dont une partie ou la totalité assurera le 
financement partiel des investissements. 

Notre approche budgétaire est de garantir le maintien 
d’une situation financière saine à court, moyen et long 
terme, avec :
1. Une priorité au confort et au service pour les Cesson-
nais.e.s : mieux vivre ensemble.
2. Une continuité des investissements pour maintenir les 
équipements à un bon niveau : éviter une gestion au jour 
le jour du patrimoine bâti communal.
3. Une prospective dynamique de l’habitat : pour garan-
tir le fonctionnement des équipements et des services 
existants.
4. Une recherche de solutions visant à optimiser les coûts 
grâce à un travail de coopération plus fin avec les com-
munes voisines du secteur : jouer collectif avec les par-
tenaires. 

NOS PERMANENCES : AVRIL
Salle du Pressoir 11h00-12h00 : 2 avril Alain Thomas, 16 
avril Annie Seveno, 23 avril Christian Anneix et perma-
nence intercommunalité, le 27 avril Alain Thomas Espace 
citoyen 18h00-19h00.

Dans quelles conditions financières et sociales la majori-
té assure-t-elle ces trois objectifs ? Telles sont les ques-
tions fondamentales que tous les habitant.e.s sont en 
droit de se poser.

Voici nos constats pour les orientations budgétaires 
(20 M€) présentées en Conseil, le 24/02/2016.
1. Une capacité d’auto-financement (CAF) en très nette 
diminution (elle n’a jamais été à ce niveau) : cela signifie 
que les recettes couvrent à peine les dépenses.
2. Un manque de programme pluriannuel pour les in-
vestissements nécessaires à l’entretien régulier du patri-
moine communal très important à Cesson-Sévigné.
3. Un manque d’anticipation d’événements exception-
nels susceptibles de modifier le contexte : un prévision-
nel imprécis.
4. La diminution des coûts de fonctionnement annon-
cés n’apparaît pas, notamment ceux du personnel.
5. Une absence de visibilité pour les recettes : est-ce que 
les tarifs des services vont augmenter au risque de dé-
courager les usagers (piscine, écoles d’arts…) ? Comment 
sont financées les nouvelles dépenses (vidéoprotection, 
passerelle du Haut de Grippé, salle multi-sports) annon-
cées dans la presse ? 

Centre technique municipal (2011). Bâtiment entièrement 

conçu à l'énergie positive

Rénovation du Centre 

culturel (2012-2014) : 

énergie, accessibilité, 

agrandissement de la 

médiathèque, fonction-

nalité . Investissement 

réparti sur plusieurs 
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Notre rôle d’élus est de participer à la construction d’une 
société dans laquelle chacun est reconnu pour ce qu’il 
est, un être humain sujet d’une dignité inviolable. Notre 
conviction est que chaque personne mérite un respect in-
conditionnel, quels que soient son âge, sexe, santé phy-
sique ou mentale, religion, condition sociale ou origine 
ethnique. Ainsi nos actions tendent à promouvoir la di-
gnité humaine de toute personne. 
Dans ce sens la lutte contre les préjugés et les discrimi-
nations entre les personnes et en particulier entre les 
hommes et les femmes est inscrite dans le programme 
de notre majorité « Mieux vivre à Cesson-Sévigné ».

Que faisons-nous concrètement pour promouvoir le 
respect et l’égalité entre tous ?

Apprendre aux jeunes à respecter la dignité de chaque 
personne
Parce que l’éducation au respect de l’autre se fait dès le 
plus jeune âge nous avons défini  dans le « Projet éducatif 
2014-2020 » une priorité formulée ainsi : « Les actions des 
services veilleront à développer chez les jeunes le sens du 
respect de soi et des autres : langage, attitude vestimen-
taire, égalité entre garçons et filles dans le respect de la 
différence et de la complémentarité des sexes masculin et 
féminin (…). »Ce projet éducatif est décliné dans les struc-
tures municipales qui accueillent des enfants et/ou des 
jeunes de 0 à 18 ans. Le personnel communal est sensi-
bilisé sur ce sujet et invité à guider les enfants pour que 
leurs comportements traduisent en actes ce principe de 
dignité.

Aider le dialogue dans le couple et lutter contre les vio-
lences conjugales
Les femmes sont encore trop souvent victimes de vio-
lences verbales, psychologiques ou physiques. Elles 
sont aussi les 1ères victimes de l’éclatement de la cellule 
familiale et de la crise économique. Afin d’accueillir ces 
femmes et de les conseiller nous avons reconduit la per-
manence du CIDFF. Deux fois par mois, une juriste les 
écoute et les oriente.
Dans le cadre de la journée internationale pour l’élimina-
tion de la violence à l’égard des femme, une soirée débat a 
été organisée en novembre 2014 au Cinéma « Le Sévigné » 
autour du film « Une histoire banale » d’Audrey Estrougo. 

La projection a été suivie d’un débat nourri avec le public.
Pour aider les couples à dépasser leurs difficultés et re-
nouer un dialogue apaisé et équilibré, une conseillère 
conjugale et familiale agréée de l’association Couples et fa-
milles, sur notre demande, ouvre une permanence dès le 18 
avril. Elle propose une réflexion et un accompagnement de 
personnes en individuel ou en couple autour de situations 
vécues (difficultés relationnelles, conflits,…). 

Montrer l’exemple

La majorité d’Albert Plouhinec a été la première à mettre 
à jour le règlement du conseil municipal pour donner aux 
femmes les mêmes droits que les hommes. La précédente 
majorité très forte dans les paroles, n’avait pas jugé néces-
saire d’engager des actions concrètes.
Parce que le rôle de la femme n’est pas assez valorisé dans 
ce qu’elle peut apporter dans toutes les réalités de la vie 
économique, sociale, politique et familiale nous avons 
lancé une réflexion sur la promotion de l’entreprenariat au 
féminin. Ainsi des femmes responsables d’entreprise ou 
d’association ont été mises à l’honneur lors des cérémonies 
des vœux en janvier dernier. 

Le véritable combat pour l’égalité se fait dans le respect 
de la différence et de ce que chacun est. Il s’agit de re-
connaitre la place et la contribution de chaque personne 
dans la société, homme ou femme, jeune ou âgé, faible 
ou puissant. Le sens de notre action est d’inviter chacun 
à apporter ses talents et qualités loin des préjugés sur les 
rôles et fonctions valorisantes ou productives. 

R EXPRESSION DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ 

POUR ASSURER L'ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES, DÉFENDONS UNE 

CULTURE DU RESPECT DE LA DIFFÉRENCE ET DE LA DIGNITÉ DE CHAQUE ÊTRE HUMAIN 
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Christophe Lotz,
adjoint à la vie citoyenne, à 
la communication institu-
tionnelle et numérique et 
aux nouvelles technologies. 

Solenne Guézénec,
adjointe à la petite enfance, 
à la vie scolaire, à la 
jeunesse et à la famille
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Les principales délibérations de la 
séance du Conseil municipal du 
24 février. Le compte-rendu som-
maire des délibérations est dispo-
nible sur le site de la Ville : www.
ville-cesson-sevigne.fr

Installation d'un nouveau
conseiller municipal
Le Conseil municipal est informé par 
M. le Maire que M. le Préfet a accep-
té la démission de M. Thierry DO-
RANCE-HOUSSAY à la fois en sa qua-
lité d’Adjoint au Maire et de Conseiller 
municipal en date du 1er février 2016.
M. Vincent POINTIER, suivant sur la 
liste du groupe de la Majorité « Mieux 
Vivre à Cesson-Sévigné  », a accepté 
le poste de Conseiller Municipal. 

Nomination de l'adjoint char-
gé de l’Économie, Agriculture et 
Emploi
Le Conseil municipal a décidé à l'una-
nimité (7 Conseillers ne prennent 
pas part au vote)de ne pas réduire le 
nombre des Adjoints et de conser-
ver le nombre de 9 Adjoints. Il a dé-
cidé à l'unanimité (7 Conseillers ne 
prennent pas part au vote) que le ou 
la nouvel (le) Adjoint(e) occupera le 
même rang que l’Adjoint démission-
naire soit le poste de 5e Adjoint(e). 
Patrick PLEIGNET a été désigné par 
vote à bulletin secret (22 voix Pour, 
1 bulletin blanc) 5e Adjoint. Il sera 
chargé de l’Économie Agriculture et 
Emploi.

Vente d'une partie du parking 
Place de Sévigné 
Le déclassement du domaine public 
de voirie de la partie Sud du parking 
de la place Sévigné a été voté à la ma-
jorité (24 voix Pour - 6 abstentions - 1 
voix Contre) pour l'intégrer dans le 
domaine privé de la commune dans le 
cadre du projet de Maison Médicale et 
logements au 58, cours de la Vilaine. 

Vente de l'ancienne Poste
Il a été décidé à la majorité (24 
voix Pour - 6 abstentions - 1 voix 
Contre)  :  

 5 de mettre en vente l’ancienne 
Poste, 58, cours de la Vilaine et la 
partie Sud du parking place Sévi-
gné concernée, pour une superfi-
cie de l’ordre de 931 m² sur la base 
d’une mise en concurrence ; 

 5 de fixer la mise à prix plancher de 
la mise en concurrence à 

    200 000 € ; 
 5 d’adopter les caractéristiques et 
modalités essentielles de la pro-
cédure de mise en vente ; 

 5 de créer une Commission « ad hoc 
» (quatre membres de la majori-
té, un membre de l’opposition de 
gauche) pour le suivi des étapes 
de sélection qui proposera au fi-
nal le lauréat à M. le Maire qui lui-
même soumettra la proposition 
définitive de vente et de l’acqué-
reur retenu au Conseil Municipal ; 

 5 de charger M. le Maire de mettre 
en œuvre le processus admi-
nistratif et réglementaire de 
l’opération de vente dont les 
actes seront passés en l’étude 
de Maître Le Quintrec, notaire à 
Cesson-Sévigné.

Déclassement de domaine pu-
blic rue de Paris
Le Conseil Municipal a décidé à 
l'unanimité de prononcer en qualité 
de propriétaire, le déclassement du 

domaine public de voirie d’une bande 
foncière 9, rue de Paris et de l’inté-
grer pour une superficie de 1 658 m² 
environ dans le domaine privé de la 
commune.

Vente emprise foncière
La vente de gré à gré de l'emprise 
foncière de 1 658 m² en bordure de la 
rue de Paris a été votée l'unanimité 
à la société GCA Investissements, 5, 
rue de la baie d'Hudson à Cholet (seul 
riverain), et ce au prix de 165 800 € 
sous réserve de la superficie réelle 
du document d'arpentage. 

Projet Haut Grippé
Un avis favorable a été émis à la ma-
jorité (24 voix Pour - 6 abstentions 
- 1 voix Contre) sur l'approbation 
du dossier de déclaration de projet 
"Haut Grippé" emportant mise en 
compatibilité n°3 du Plan Local d'Ur-
banisme. 

Schéma Communal de la Petite 
Enfance
Les élus ont adopté à l'unanimité 
le Schéma Communal de la Petite 
Enfance 2016-2020 et ont décidé 
de constituer un comité de Pilotage 
(quatre élus de la majorité et un élu 
de l'opposition de gauche). 

Débat d'Orientation Budgétaire 
Les élus ont décerné acte du Débat 
d'Orientation Budgétaire de l'année 
2016. 

MUNICIPAL
CONSEIL
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DURABLE
DÉVELOPPEMENT

Et ceci sans aucun traitement 
puisque la Ville n'en utilise plus dans 
le centre depuis plusieurs années. 
Il s'agit tout simplement de l'action 
100 % naturelle des hirondelles, pour 
se nourrir et nourrir leurs nichées. 

En effet des études scientifiques ont 
montré que les hirondelles capturent 
en plein vol de petits insectes de 2 ou 
3 mm de longueur, elles en font des 
boulettes qu'elles rapportent au nid 
pour leurs oisillons ; de tels insectes 
ne pèsent qu'un milligramme, aussi il 
en faut plus de 10 000 par jour pour 
une seule nichée.

Or l’été dernier 23 couples d'hiron-
delles ont été relevés, nichant princi-
palement sous les toits des maisons 
du Cours de la Vilaine et de la place de 

l’Église. C'est un retour en force dont 
nous ne pouvons que nous réjouir, car 
en 2014 seulement 7 couples avaient 
été comptabilisés, aucun en 2012 et 
2013, alors que dans le passé il y en 
avait régulièrement au moins une 
trentaine. 

À la suite de cette disparition, la 
LPO (Ligue pour la Protection des 
Oiseaux) et les services Techniques 
de la Ville avaient posé plusieurs ni-
choirs artificiels dans le but de les 
attirer, sous les toits de la mairie et 
des écoles. Ces nichoirs n'ont pour le 
moment pas été occupés, mais peut-
être ont-ils contribué à rendre notre 
commune plus attrayante aux yeux 
de nos hirondelles ! La LPO les espère 
au moins aussi nombreuses pour 
l’été à venir. 

R L'ÉTÉ DERNIER, PLUS DE 200 000 INSECTES 
ÉLIMINÉS CHAQUE JOUR DANS LE CENTRE VILLE

R ECOTRAVO 

Des conseils gratuits pour la rénova-
tion énergétique de votre logement
Réduire sa facture énergétique : une 
préoccupation de plus en plus ré-
pandue. Pour accompagner les pro-
priétaires, Rennes Métropole avec 
le soutien de l’ADEME et la Région 

Bretagne, collabore avec les acteurs 
locaux de la rénovation pour vous 
proposer le service EcoTravo.
Un numéro vert unique : 0 800 000 
353 (appel gratuit depuis un poste 
fixe). Qu’il s’agisse de questions sur 
les aspects techniques, juridiques ou 
financiers, vous serez mis en relation 
avec un conseiller d’un organisme 

spécialisé (ALEC, ADIL), qui vous 
conseillera gratuitement et indépen-
damment de toutes sociétés.

• Des entretiens individuels :
À la suite du premier contact télé-
phonique, vous pourrez rencontrer 
gratuitement un conseiller qui vous 
accompagnera dans votre projet du-
rant les 7 étapes clés :

 5 Connaitre son logement : état des 
lieux de l’existant et des points 
faibles ;

 5 Construire son projet : identifier le 
type de travaux à engager ; 

 5 Examiner ses possibilités de finan-
cement : notamment les aides fi-
nancières ; 

 5 Établir ses devis et connaitre les 
critères pour bien choisir ; 

 5 Monter son plan de financement ; 
 5 Réaliser son chantier ; 
 5 Évaluer et suivre ses consomma-
tions après travaux

• Des ateliers de la "Réno" :
Chaque mois des ateliers sont orga-
nisés par les conseillers, l’occasion 
d’échanger avec eux et d’autres par-
ticuliers engagés dans un projet de 
travaux.
Ces ateliers sont gratuits sur inscrip-
tion.
Pour connaitre le planning des pro-
chains ateliers, rendez-vous sur le 
site www.ecotravo.rennesmetropole.fr



Le repas des aînés, le 13 février, organisé par le service Social au Carré Sévigné a fait le plein : 480 personnes y ont participé. 
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ARRÊT SUR
IMAGES

Lundi 22 février, un groupe en formation au village des col-
lectivités (CNFPT) a visité le cimetière afin d'étudier les pra-
tiques « Zéro phyto » du service Espaces Verts de la Ville.

Séance de démonstration sur les arbres du Verger Conser-
vatoire à une dizaine d'étudiants du lycée de Saint-Exupéry 
vendredi 19 février. 

Réunion de concertation pour le projet ViaSilva avec les ly-
céens mercredi 2 mars salle Paul janson. Plus de 100 élèves 
ont participé aux ateliers de réflexion. 

C'était mercredi 2 mars : la démonstration de la taille de 
rosiers : une formation pour les habitants dans le parc du 
Manoir de Bourgchevreuil. 
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ARRÊT SUR

IMAGES

Les élèves de l’École Notre-Dame ont fêté carnaval jeudi 3 mars. Ils ont proposé des crêpes à Albert Plouhinec, le maire. 

Concertation pour le projet ViaSilva samedi 5 mars. Les 180 participants ont pu visiter les lieux en bus. Puis, ils se sont 
retrouvés salle Paul Janson dans le cadre d'ateliers pour faire des propositions sur l'aménagement des futurs quartiers de 
ViaSilva.

Signature pour un partenariat de 3 ans entre le groupe Le 
Duff et le club Cesson-Rennes Métropole handball, vendre-
di 4 mars, à l'Espace Citoyen. 

270 jeunes ont participé à la discothèque éphémère same-
di 12 mars, organisée par les élus du conseil municipal des 
jeunes. 1275 € ont été récoltés pour Handi'chiens.
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R Audition Frank Lefèvre
38, cours de la Vilaine
Tél. : 02 99 05 14 14

R Déclic conseil 
Centre d'affaires Etic Center
9, rue des Charmilles
Tél. : 02 99 22 84 22
www.DeclicConseil.fr

R ÉCONOMIE - COMMERCE 
Un laboratoire d'audition dans le centre de Cesson

R ÉCONOMIE - COMMERCE  
Déclic Conseils, cabinet de conseil en ressources humaines

Frank Lefèvre a ouvert son 4e laboratoire d'audition 
à Cesson-Sévigné, après ceux du centre de Rennes, 
Saint-Grégoire et Montfort-sur-Meu. L'audioprothé-

siste fabrique des appareils auditifs sur ordonnance. « Mon 
rôle est de définir le type d'appareil qu'il faut pour le patient 
et de définir la correction exacte. » Un ensemble de tests 
auditifs est réalisé pour permettre de chiffrer une perte 
quantitative. La procédure d'appareillage est complexe : 
elle se fait en plusieurs étapes. « Nous démarrons par une 
sous-correction. Le temps d'adaptation peut être immé-
diat ou peut prendre jusqu'à un an pour un patient. Nous 
sommes des thérapeutes parce que nous allons devoir dé-
clencher une réorganisation auditive. » Cette démarche ex-
plique le coût élevé des appareils, « le suivi est compris : il 
faut parfois au total dix rendez-vous dans l'année. » L'au-
dioprothésiste insiste sur les limites de l'appareil, « c'est 
une aide pour réduire les difficultés auditives. »
Le laboratoire d'audition Frank Lefèvre est ouvert du lundi 
au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h, sur rendez-vous. 

Laurie Vaudoiset et Claire Trémintin sont à la tête de 
Déclic conseil, situé à l'Écopole Sud-Est. «  C'est un 
cabinet de conseil en ressources humaines. Notre ob-

jectif est d'accompagner les personnes ou les entreprises 
pour leur permettre un déclic  » précise Laurie Vaudoiset, 
consultante psychologue du travail. Les thématiques de 
Déclic conseils  ? L'orientation professionnelle (bilan de 
compétences avec des prestations individualisées), la 
transition de carrière : aider les personnes à se reposition-
ner (bilan d'orientation, bilan professionnel, bilan senior et 
préparation à la retraite), les évaluations (dans le cadre de 
recrutement ou de mobilité interne), la qualité de vie au 
travail (des audits peuvent être réalisés pour répondre à 
la demande des entreprises ou des formations de sensibi-
lisation aux risques psychosociaux peuvent être mises en 
place auprès des managers ). Déclic conseil est également 
un organisme de formation. « Nous proposons des forma-
tions pour répondre aux thématiques. » 
Le cabinet s'adresse à un public varié, de l'employé au di-
rigeant, issu de tout secteur d'activité, dans le bassin ren-
nais et le département. 

Frank Lefèvre, audioprothésiste. 

Claire Trémintin et Laurie Vaudoiset. 
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Billetterie de la Saison Culturelle : Ouverture le mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h30 ; le mercredi, de 10h 
à 18h30 ; le samedi, de 10h à 12h30. Contact : 02 99 83 52 00 ; pont-des-arts@ville-cesson-sevigne.fr

http : //pont-des-arts.ville-cesson-sevigne.fr

R NUM'ART
Jusqu'au samedi 9 avril.
Exposition de l'association Armorhistel. 
Le monde des technologies de l'infor-
mation et de la communication ins-
pire le monde de l'art : de la littérature 
au cinéma, en passant par le design, 
la peinture, la sculpture; l'architec-
ture, les chansons, les sketches.
Hall du Pont des Arts. Entrée libre. 

R THÉÂTRE / HUMOUR
LA BEAUTÉ, recherche et 
développements 
De Florence Mullet et Eric Verdin. Mise 
en scène Pierre Poirot. 
Sur scène, Nicole et Brigitte, en jupes en 
dessous du genou, chemise bleu ciel et 
perruques au carré sont les guides du 
Musée de la Beauté. Savant mélange 
entre les mannequins de cire des ma-
gasins et Les demoiselles de Rochefort, 
nos deux conférencières se donnent 
beaucoup de mal pour définir ce qu'est 
ou doit être la beauté. 
Bien vite, elles perdent le fil de leur 
visite, multiplient les apartés, s'em-
mêlent, s'interrompent... La visite se 
poursuit dans des espaces insolites 
suggérés par des bruitages extrême-
ment soignés s'ajoutant à la loufoque-
rie du spectacle. Le duo devient impro-
bable, l'histoire surréaliste, mais elles 
gardent le cap. Qu'à cela ne tienne, elles 

maintiennent la conférence même si 
celle-ci sort de toute référence. 
L'alternance du sérieux de l'intervention 
avec le décalage de la scène sur le pla-
teau force l'humour. En usant de l'ab-
surde et des jeux de mots, des clichés 
comme des images toutes faites, elles 
interrogent notre société sur ce culte de 

la beauté à tout prix. Que vaut la course 
pour la jeunesse éternelle ? 
Ce spectacle est un OTNI (Objet Théâ-
tral Non Identifié) où images et sons 
s'épousent à la perfection. Tarifs : plein, 
22 € ; réduit, 20 € et jeune, 15 €. 
JEUDI 21 AVRIL 
CARRÉ SÉVIGNÉ À 20H30

Séance de dédicace de la comédienne Myriam Boyer à l'issue de la 2e représenta-
tion de Chère Eléna,de Ludmilla Razoumovskaïa, mise en scène de Didier Long, 
jeudi 3 mars au Carré Sévigné. 
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R MÉDIATHÈQUE
La Médiathèque reste ouverte aux ho-
raires habituels pendant les vacances 
scolaires. 
- Heure du conte mercredi 27 avril à 
15h30. Il était une fois… Au pays des 
indiens. À partir de 4 ans . Gratuit, sur 
réservation au 02 99 83 52 00. 

- Conférence projection « Les manus-
crits de Tombouctou, un patrimoine 
unique et original » samedi 23 avril à 
11h. Ces manuscrits rarissimes, datant 
pour certains du XIIIe siècle, sont les 
témoins d’une intense vie intellec-
tuelle et brossent une passionnante 
histoire de l’Afrique. Ce trésor trans-
mis de génération en génération est 
pourtant menacé par les méfaits du 
temps, les guerres et les pillages. An-
cien chef du projet de numérisation 
et de valorisation des manuscrits de 
Tombouctou, Karim Kahlal a passé 3 
ans au Mali. Il parlera de ses souve-
nirs de découvertes et présentera les 
caractéristiques de production et de 
conservation de ce patrimoine cultu-
rel. Tarif : 3 €. Ados/Adultes. Sur ré-
servation au 02 99 83 52 00. 

- Rencontre "La conservation et la 
restauration des documents sur pa-
pier" samedi 30 avril, à 10h30, à la 
Médiathèque. Par Laure Delaveau, 
restauratrice aux Archives Départe-
mentales d'Ille-et-Vilaine. Présen-
tation des outils de restauration et 
démonstration à l'appui, découvrez 
comment on redonne vie aux docu-
ments anciens. Du diagnostic quasi 
médical à la beauté du geste, c'est 
l'histoire d'une passion qui se révèle 
être tout un art. Entrée libre, sans ré-
servation. 

CIM  1er avril 2016

CULTURE

R VIE CITOYENNE

Jusqu'au 2 avril
Exposition sur la santé mentale
Présentée par l'association L'Autre 
Regard, association de loisirs pour 
personnes adultes en fragilité psy-
chologique. Elle propose des espaces 
de rencontre basés sur la créativité. 
Espace Citoyen. Entrée libre. 

Du 18 avril au 4 mai
L'Europe
Exposition des travaux des élèves de 
l'école élémentaire Bourgchevreuil. 
Celle proposée par la Maison de l'Eu-
rope, "Unie dans la diversité" com-
plète le travail des enfants. 
Espace Citoyen. Entrée libre. 

Jusqu'au 15 avril
Word Faces
Par Edwin Bezier. 
« J'ai commencé le dessin et la peinture 
à une période compliquée de ma vie. 
Inconsciemment, j'ai tout de suite été 
attiré par les portraits. Je trouve qu'il y 
a énormément de vérité dans le regard. 
Se plonger dans un regard, c'est déjà 
offrir un grande part de soi. Ce média 
me permet d'exprimer les nuances, la 
diversité et les paradoxes au cœur de 
ma personnalité, de mon regard et de 
ma vision du monde. »
Plus de détails : http://edwinbezier.
blogspot.fr/p/presentation.html"
Maison des Jeunes l'Escale. Entrée 
libre. 

R "PEINTURES, PRA-
TIQUES ET POÉTIQUE"
Jusqu'au samedi 21 mai.
Collection du frac Bretagne. 
En résonance avec le nom de la ga-
lerie, l'exposition, prend la peinture 
comme sujet, sous le signe de Sar-
kis, qui dévoile le processus de ses 
re-créations, et de Richard Baquié qui 
s'amuse du "combat des couleurs". 
Galerie Pictura. Entrée libre. 

R CONFÉRENCES
- "Les musiques du monde" mardi 
19 avril à 20h30 au Pont des Arts. 
Par Pascal Bussy. Les musiques du 
monde sont une famille à part sur 
l'échiquier des "musiques actuelles" : 
elles peuvent être très anciennes ou 
éminemment modernes, écrites ou de 
tradition orale. Tarif : 3 €. 

- "Du geste à la trace : la pratique 
élargie de la peinture" mardi 26 avril 
à 20h30, au Pont des Arts. Par Cathe-
rine Elkar, directrice du Frac. 
À partir de la collection du Frac Bre-
tagne, dont l'un des points forts est 
la peinture au sens large, cette confé-
rence abordera le fait de peindre à 
l'heure de la perméabilité des fron-
tières artistiques. Aujourd'hui, le 
champ pictural semble sans limite 
en perpétuelle redéfinition. Décon-
struit ou conceptuel, il emprunte aux 
domaines de la photographie, de la 
sculpture, de l'architecture ou encore 
du graphisme. Tarif : 3 €. 

R RANDONNÉE 
PATRIMONIALE
Visite conduite par un guide-confé-
rencier agréé par le Ministère de la 
Culture samedi 23 avril, à 14h, départ 
du Pont des Arts. Au-delà du bourg, 
de part et d'autre de la Vilaine et de 
la voie de chemin de fer, cet itinéraire  
dévoile des paysages variés et des 
architectures parfois méconnues de 
Cesson-Sévigné. 
Randonnée gratuite, sur réservation 
au Pont des Arts au 02 99 83 52 20. 



SPORTS

R OCC FOOTBALL

Le fait marquant 
Tournoi U13: grand succès du 8e 
Challenge Crédit du Nord 
Avec ses co-organisateurs Fabien 
Grignon et David Rollais, Jérôme Lo-
rin, coordinateur de la catégorie U13 
peut être satisfait ; la 8e édition du 
challenge Crédit du Nord a été un 
grand succès. Des parents bénévoles 
très impliqués, aux joueurs seniors 
qui se sont relayés à l'arbitrage en 
passant bien sûr par les membres 

de la commission animation et l'en-
semble des éducateurs, tous ont 
donné le maximum pour que les 16 
équipes puissent également donner 
le meilleur d'elles mêmes.
On retiendra que Châteaugiron a 
remporté le trophée Champion's 
League alors qu'une des cinq équipes 
Cessonnaises s'est imposée lors d'un 
derby fratricide en Europa Ligue. 
L'équipe féminine de l'AS St Jacques 
a été désignée équipe «  coup de 
cœur » de par son enthousiasme et la 
qualité de son jeu. Le tournoi de prin-

temps se déroulera le 5 mai. 

À la Une 
Le partenariat avec l'ESAT pour un 
football diversifié
À l'initiative du club, l'OCC Football 
et M. Seguin, Directeur de l'ESAT 
Bourgchevreuil de Cesson-Sévigné, 
ont mis en place depuis octobre 2015, 
une animation Football à destination 
des travailleurs de cet établissement. 
L'objectif de l'action est de faire dé-
couvrir le football à des personnes qui 
habituellement ne bénéficient pas de 
structures et d'encadrement adaptés 
à la pratique du football. 
Le club, membre de la Fondation du 
Football, considère comme essen-
tielles l'ouverture et la promotion de 
valeurs citoyennes et sociétales. Ain-
si, à raison de trois rencontres men-
suelles de 1h30 environ, le jeudi ma-
tin, Fabien Grignon encadre et anime 
des séances spécifiques à l'attention 
d'une quinzaine de joueurs de 25 à 45 
ans, sur le stade la Valette en compa-
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R GOLF
Stages de golf débutants et perfec-
tionnement adultes. 
Depuis le 29 mars et durant 10 se-
maines : 8 séances 1h + 2 séances 2h
Possibilité le mardi, jeudi et samedi .
Durant ces stages, vous aborderez 
et approfondirez les divers types de 
coups sur le practice, sur les aires 
d'approche et le parcours. Une ana-
lyse du swing vous sera proposée 
grâce à la vidéo. Tarif : 139 € + 37 €. 
Inscription et réservation
Philippe Poncet au 06 21 91 53 90.

R CESSON RENNES 
MÉTROPOLE HANDBALL
Demi-finale de Coupe de France
Cesson Rennes Métropole HB affron-
tera Paris dimanche 3 avril, à 16h, au 
Palais des Sports (complet). 

Jef Lettens s’engage avec le Cesson 
Rennes Métropole HB
Jeff Lettens sera le nouveau portier 
cessonnais, dès la saison prochaine, 
pour une durée de 3 ans.
Ce jeune sportif de 25 ans a joué 
jusqu’en 2015 au club d’Initia Hasselt 
en Belgique. Actuellement à l’USM 
Saran (ProD2), il est habitué à évo-
luer sous les ordres de Yérime Sylla 
puisqu’il est le gardien de la sélection 
Belge. Du haut de son 1,93 m et 95 kg, 
il formera, avec Kévin Bonnefoi, une 
jeune paire dans les cages bretonnes. 
Journée Macadam Handball
Le Cesson Rennes Métropole HB 
organise, en collaboration avec le 
CPB Rennes, une journée Macadam 
Handball, le mercredi 6 avril, pour les 
enfants de 8 à 12 ans, non licenciés 
dans un club de handball. 
Cette journée est l'occasion de faire 
découvrir le handball à des jeunes 
non licenciés. Le principe est simple, 
le club coordonne deux après-midi 
d'initiation sur la pratique du hand-
ball sous forme d'ateliers ludiques le 
lundi 4 avril et le mardi 5 avril. Elles 
seront encadrées par des entraîneurs 
du club. De son côté, le Cercle Paul 
Bert met en place plusieurs journées 
avec des jeunes des quartiers du 
Blosne, de Villejean et des Gayeulles. 

Le grand final se déroulera le mercre-
di 6 avril au Palais des Sports. L'en-
semble des actions est gratuit. 
Inscription à cesson-macadam@
laposte.net

R OCC TENNIS DE TABLE
Le club propose pendant les vacances 
de Pâques, du 12 au 15 avril, un stage 
ouvert à tous. Renseignements et 
inscriptions : coach-anthony@
occessontt.fr ; 07 50 22 81 46

R OLYMPIQUE CLUB 
CYCLISTE CESSONNAIS
La remise des tenues 2016 a marqué 
le lancement de la saison pour l’en-
semble des licenciés du club, en pré-
sence des partenaires et de l’équipe 
dirigeante.
www.facebook.com/OlympiqueClub-
CyclisteCessonnais

    SPORTS

R OCC NATATION TRIATHLON 
C'était le dimanche 6 mars : le bike and run, autour des étangs de Dézerseul. 69 
équipes composées d'un coureur et d'un cycliste ont pris le départ. 

gnie de Mme Isabelle Favereau, Edu-
catrice sportive de l'ESAT.
L’expérience va se poursuivre toute 
la saison avec comme objectif final la 
participation au challenge René Au-
bry, la grande fête du sport adapté, 
organisé par l’ADAPEI, qui se dérou-
lera le jeudi 2 juin à Cesson-Sévigné. 
Comme le dit Fabien «  les joueurs 
sont tous passionnés de foot, et ai-
ment le jeu » : c'est bien là l'objet du 
partenariat humainement très riche : 
faire partager la passion du football.

Les matchs à domicile des équipes 
ligues d'avril 
- Seniors B DSR contre Saint-Grégoire 
dimanche 10 avril à 15h30, stade Ro-
ger Belliard ; 
- Seniors A DSE contre Paimpol di-
manche 17 avril à 15h30, stade Roger 
Belliard ; 
- U19 DRH contre Fougères samedi 
23 avril à 15h30, stade de La Valette; 
- U15 DRH contre Guichen samedi 23 
avril à 15h30, stade de la Valette ; 
- U17 DH contre Fougères samedi 30 
avril à 15h30, stade de la Valette. 
http://www.occessonfootball.com



R UPCC
La prochaine bourse puériculture, vê-
tement enfants et jouets organisée 
par l'Union du Personnel Communal 
de Cesson-Sévigné se déroulera le di-
manche 24 avril, de 9h à 14h, halle du 
lycée Sévigné. Entrée libre. 
Contact : tél. : 06 06 99 97 91. 

R VESTIAIRE SOLIDAIRE
Ouverture des permanences de 14h à 
17h : le mardi pour le dépôt des vê-
tements ; le mercredi et le jeudi pour 
la vente, boulevard de Dézerseul (an-
cienne maison du gardien du stade 
Roger Belliard). À signaler, la liquida-
tion des vêtements d'hiver à petits 
prix et la présentation des vêtements 
printemps-été. 
Le Vestiaire sera fermé pendant les 
vacances de Printemps, du 2 au 17 
avril. Réouverture le mardi 19 avril. 
Contacts : A. Pelland, tél. : 02 99 83 30 37 
M. Le Goff, tél. : 06 06 54 49 73. 

R ACCORDANSE
L'Association des Parents et Élèves 
du pôle Musique et Danse organise 
pour la 3e édition un stage du samedi 
2 au vendredi 8 avril au Pont des Arts 
(Centre Culturel) en partenariat avec 
les écoles d'Art. Ce stage encadré par 
des professeurs diplômés est ouvert à 
tous sans condition d'âge ni de niveau.
Le but est de monter deux spectacles 

de fin de stage (jeudi et vendredi soir) 
autour des "super héros" et de "New 
York" qui réuniront musiciens et ac-
teurs. 
Cette année un stage de percussions 
sera proposé pour la première fois et 
les musiciens participeront aux deux 
spectacles.
- Stage enfants et stage percussions : 
du 2 au 8 avril de 9h30 à 16h45 avec 
une pause pique nique.
Tarifs: 110  € pour les Cessonnais et 
130 € pour les non Cessonnais.
- Stage Big Band de Jazz : du 2 au 7 Avril 
de 19h30 à 22h avec un atelier l’après-
midi pour ceux qui veulent aller plus 
loin. Tarifs : 95 € et 110 €.
Renseignements : accordanse@laposte.
net ; Philippe Le Cacheux : 
06 64 95 02 75  ; Francine Just Jourd-
ren : 06 10 46 09 72

R ACAT
L' Action des Chrétiens pour l' Aboli-
tion de la Torture vous invite à sou-
tenir le docteur Mukwege qui répare 
physiquement les femmes victimes 
de violences sexuelles en R. D. du 
Congo. Il vit cloîtré dans son hôpital 
protégé par les casques bleus car il 
dérange groupes armés, armée et 
gouvernement. Retrouvez la lettre-pé-
tition à envoyer sur le site : http://
acat-cesson-thorigne.asso-web.com 
dans la rubrique « appel du mois »

R LION'S CLUB : VENTE 
DE TULIPES
Vente de Tulipes au profit de la lutte 
contre le cancer (24e anniversaire)
route de Fougères, à partir de début 
avril. 
En 1993, le Lions Club lançait une 
opération d'envergure : la vente de 
Tulipes au profit de la lutte contre 
le cancer. Le champ de Tulipes est 
implanté comme d’habitude, sur la 
commune route de Fougères, face à 
la boulangerie « Augustin ».

Depuis 24 ans, chaque année, envi-
ron 85 000 bulbes de tulipes "bio" 
sont plantés sur un terrain d'environ 
3000 m2, par des agriculteurs béné-
voles. 
La vente commence début avril, la 
date exacte pouvant varier en fonc-
tion du temps ; vous serez accueillis 
tous les jours, samedis et dimanches 
compris, par quelques membres du 
Lions Club, ou de la Ligue contre le 
cancer, tous bénévoles eux aussi.
Les sommes recueillies sont ensuite 
reversées à la Ligue Départementale 
d'Ille-et-Vilaine contre le cancer.
Venez nombreux composer votre 
bouquet, en choisissant l'une des 12 
variétés que vous trouverez sur le 
champ, à partir de 5 € (avec ou sans 
bulbes).

R AVF CESSON-SÉVIGNÉ
Assemblée générale jeudi 26 mai, à 
14h30, à l'auditorium du Pont des Arts. 
Présentation et vote des nouveaux 
statuts. La présence de la majorité des 
adhérents est souhaitable pour l'ob-
tention du quorum.
Sortie au Château de Versailles, mar-
di 31 mai. Départ à 6h, retour vers 22h 
(voyage en bus ). Coût : 60 €, billet 
comprenant le transport et donnant 
accès à l'ensemble des espaces : châ-
teau, Trianon, domaine de Marie-An-
toinette et permettant de bénéficier 
des Grandes Eaux Musicales et des Jar-
dins Musicaux, inscriptions auprès des 
hôtesses (nombre de places limité).
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La traditionnelle photo des classes 6 prise le dimanche 6 mars à l'occasion de la 
journée organisée par le comité des fêtes. 
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R RASSEMBLEMENT DE 
VOITURES
Guillemette et Nelly sont deux pas-
sionnées de belles mécaniques. Nel-
ly a participé comme bénévole à de 
nombreuses manifestations auto-
mobiles dans la région rennaise et a 
participé à l’organisation d’une ba-
lade autour de Vannes. Guillemette 
a été pendant plus d’un an secrétaire 
d’un club de voitures anciennes et de 
prestige à Rennes. Elle a participé à 

l’organisation de toutes les manifes-
tations de ce club. Elle a créé une ba-
lade réservée aux femmes ainsi que 
d’autres sorties et a organisé égale-
ment la balade autour de Vannes. 
Elles souhaitent organiser des ras-
semblements de voitures anciennes 
et sportives uniquement gérés par 
des femmes motivées et passion-
nées dans un endroit agréable et 
accueillant. « Pour faire de ces mani-
festations, des moments conviviaux 
et chaleureux, nous avons eu l’idée 
de faire venir un foodtruck. Nous sou-
haitons regrouper des propriétaires de 
belles voitures et motos afin de parta-
ger leur et notre passion et permettre 
aux habitants de Cesson-Sévigné et 
alentours de venir voir l’exposition de 
ces véhicules et échanger avec nous 
tous » précisent les deux femmes. 
Le rassemblement a lieu tous les 2e 

dimanches de chaque mois parking 
place du Marché de 10h30 à 14h. Le 1er 
rassemblement aura lieu dimanche 
10 avril. 

 
Notre Flyer : 
 

 

R LES AMIS DE L'ORGUE
Les Amis de l'orgue organisent un ré-
cital donné par Jean-René André, or-
ganiste titulaire des orgues de la Ca-
thédrale de Rennes dimanche 24 avril 
à 16h, à l'église. Il interprétera les plus 
grands « succès » du répertoire de cet 
instrument : Bach, Purcell, Brahms, 
Liszt, Mendelsshon, Widor, Elgar, Rut-
ter... Libre participation aux frais.

R AMICALE DES 
RETRAITÉS
- Sortie Journée Langoustines à Lan-
gueux en Baie de Saint-Brieuc mardi 
10 mai. Départ à 9h15 Place de Sévi-
gné. Inscriptions auprès des corres-
pondants de quartier. Coût 59 €
- Séjour Vacances à Ronce-les Bains 
(Charente Maritime) sept jours du 4 
au 10 septembre 2016. Ouvert à tous
Transport en autocar grand tourisme.
Inscriptions : Victor Fortin au 
02 99 83 14 84. 

R CROIX BLANCHE
Formation PSC1 (Prévention et Se-
cours civiques de niveau1), d'une du-
rée de 10h, samedi 23 avril de 8h à 
12h et de 14h à 18h et dimanche 24 
avril, de 8h à 12h, salle de l'Étournel - 
4, rue Carrick-on-Shannon. 
Tarif : 50 €
Renseignements et inscriptions :
02 99 83 24 52 ou 06 78 36 45 95. 

R FRANCE
PARRAINAGES
L’association France Parrainages ac-
compagne des enfants dans 14 pays 
du monde pour les scolariser, les soi-
gner et les nourrir. Elle est présente 
notamment à Madagascar à travers 
des partenaires locaux qui prennent les 
enfants en charge et connaissent bien 
les besoins de la population. Une invi-
tation est lancée samedi 23 avril à par-
tir de 17h30 salle n°1 du Centre de loisirs 
pour faire découvrir Madagascar. 

Au programme : présentation du pays  : 
culture, population, situation écono-
mique, paysages, tourisme… ; présen-
tation de l’action de France Parrainages 
sur place ; témoignages de parrains et 
marraines d’enfants malgaches. 
Des personnes originaires de l’île seront 
présentes à la soirée qui se terminera 
par un apéritif convivial afin de favori-
ser les échanges. Entrée libre. 
Contact : christian.beaufour@wanadoo.
fr ou 02 99 83 47 70. 
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R CINÉMA LE SÉVIGNÉ
Marseille 
1h39 - France de Kad Merad avec Kad 
Merad, Patrick Bosso 
Vendredi 1er avril à 20h30
Samedi 2 avril à 17h30
Dimanche 3 avril à 15h

Médecin de campagne
1h42 - France de Thomas Lilti avec 
François Cluzet, Marianne Denicourt 
Samedi 2 avril à 20h30
Dimanche 3 avril à 20h30
Lundi 4 avril à 20h30

Au nom de ma fille 
1h47 - France de Vincent Garenq 
avec Daniel Auteuil, Sebastian Koch 
Samedi 2 avril à 15h (tarif normal)
Mardi 5 avril à 20h30

L’homme qui répare les femmes
1h52 – VO – Belgique – Congo - USA
Documentaire de Thierry Michel 
Dimanche 3 avril à 17h30

Plein tarif : 7 € / Réduit : 5 € 
Carte fidélité  :  2 € + 10 places à 
4,50 € soit 47 € (Recharge 45 €) . Ta-
rif jeune (jusqu’à 19 ans inclus)à 4 €. 
Tarif films Art et Essai, samedi 15h 
et 22h30 à 4 €. 

Tél / répondeur : 02 99 83 12 21
Retrouvez la programmation com-
plète sur 
www.cinesevigne.fr



Halothérapie

Sauna 

Feldenkraïs®

"Apprendre à bouger sans se faire mal c'est se prendre 
en charge soi-même, c'est s'approprier son corps en 
sachant le rendre allié et complice de la vie."

Bien-être à la piscine : 
Prenez le temps de vous 
échapper un moment...

Renseignements auprès de la piscine 

municipale Sports et Loisirs au 02 99 83 52 10

www.ville-cesson-sevigne.fr

Plateau
aquatique

Méthode

Un rituel sain pour l'épiderme

Les bienfaits de l'eau sur votre silhouette

Grotte à sel : thérapie naturelle 
par le sel


